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EDITO 

Mesdames, Messieurs, Chers Patriniaciens,  
 
Déjà deux mois se sont écoulés depuis notre élection, que le temps passe vite ! Entre la mise en place  des 
commissions, le renouvellement des délégués au sein des différents organismes extérieurs, la prise de fonction de 
chacun, la reprise des dossiers et les affaires courantes… les journées sont donc bien remplies !  Cependant je 
voudrais revenir un instant sur les élections du mois de mars pour vous adresser : «un grand merci !» de nous avoir 
accordé votre confiance dans cette importante mission qui est celle de diriger la commune. 
Ces élections municipales ont permis, encore une fois, de montrer le sens du devoir civique dont vous faites preuve. 
Avec un taux approchant les 64% de participation, c’est presque un record dans le département pour une commune 
de plus de 1000 habitants. 
 
Je voulais également remercier tous les membres de l’ancien conseil municipal pour leur contribution à la gestion 
communale. Plus particulièrement Daniel GARNIER et Claude PECHENOT avec lesquels j’ai eu plaisir à travailler et 
me suis enrichi de leur expérience, ainsi que Pierre ROBIN. Je félicite, une fois encore, Denis CUMONT pour 
l’ensemble de son travail en tant que Maire. Sa place désormais de 4ème adjoint et de conseiller communautaire 
seront une force indéniable dans ce nouveau mandat. 
 
Comme je l’ai dit précédemment, nous nous sommes rapidement remis à travailler sur les dossiers : hormis la 
réouverture de la rue de la côte de Bréandes et la mise en service de la salle multisports pour les associations et les 
écoles, nous étudions actuellement : 

- Les rythmes scolaires en tenant compte des récents assouplissements 
- Le programme des travaux de voirie 2014 
- Le programme des festivités 2015 

 

A noter, lors du vote du budget 2014, le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter les taux d'imposition 
communaux pour cette année encore. 
 
La nouvelle équipe étant désormais opérationnelle, vous trouverez à l’intérieur de ce bulletin les différents rôles 
attribués aux adjoints,  aux conseillers et aussi un trombinoscope pour vous permettre de mettre un nom sur un 
visage. 
 
Je souhaite à toute mon équipe de garder cette cohésion dont elle fait preuve depuis qu’elle est constituée. Je leur 
témoigne toute ma reconnaissance pour leur engagement et leur investissement pour ces six années à venir. 
 
Enfin, je vous souhaite, avec un peu d’avance, une belle saison estivale !!! 
Bien à vous. 
 
Le maire, Emmanuel CHANUT  
 

 
19h30 :  Apéritif offert par la Commune 
20h00 :  Animation assurée par les associations de 
Perrigny- Jeux gratuits pour tous- Tir à la carabin e 
- Structure gonflable pour les enfants- 
Restauration – Buvette 
 

 
20h30 :  Concert avec le groupe GET WILD 
21h30 :  Retraite aux flambeaux 
    Tirage de la tombola (3 gros lots) 
23h00 :  Feu d’artifice 
23h30 :  Suite concert avec le groupe GET WILD 
 

PROGRAMME DU 13 JUILLET 2014  (Parking et salle pol yvalente) 
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Atelier informatique pour adultes : Excellente nouvelle ! L’atelier va pouvoir redémarrer à la rentrée 
grâce à M. Stéphane BOUR qui s’est porté volontaire pour en assurer le fonctionnement. Il a répondu à l’appel aux 
bonnes volontés lancé sur le site internet de la commune et nous l’en remercions vivement. Les anciens élèves 
seront certainement ravis de cette reprise et tous les nouveaux seront les bienvenus. A priori pas de changement, 
les rencontres auront lieu un lundi sur deux de 18h15 à 19h45, dans la salle informatique de l’école élémentaire. 
Reprise en septembre (la date exacte  sera communiquée fin août) . Renseignements au secrétariat. 
 
Emplois saisonniers : Quatre postes seront proposés pour la période du 1er juillet au 31 août 2014 
 
- 2 mi-temps  de ménage au groupe scolaire et à la Mairie de préférence destinés aux filles  
- 2  temps complets   pour un travail sur voirie et espaces verts de préférence destinés aux garçons 
 
1. Candidature possible pour tous les étudiants de Perrigny ayant au minimum 18 ans au 1er juillet et 25 ans au 

plus au 31 août de l’année concernée. 
2. Dépôt des candidatures avant le 9 juin 2014 inclus , avec période désirée (juillet ou août). 
3. Priorité sera donnée aux habitants de PERRIGNY et qui n’ont jamais travaillé pour la Commune les années 

antérieures. 
4. Embauche limitée à un mois (sauf manque de candidatures). 
5. La rémunération sera faite sur la base de l’échelle indiciaire de la fonction publique territoriale. 
6. L’attribution se fera par tirage au sort. 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION en page 4  
 
Concours des maisons fleuries 2014 :  Le concours est ouvert aux habitants de PERRIGNY. Il concerne les 
maisons avec jardin / terrasse / balcon / façade / jardinet (moins de 10m²) fleuris, visibles de la rue. 
Des prix spéciaux pourront être décernés exceptionnellement pour des actions remarquables. 
 
Pour participer, l’inscription est gratuite mais obligatoire.  Retourner le bulletin d’inscription (en page 4) rempli et 
signé à la mairie au plus tard avant le 26 juin 2014. (Règlement disponible sur le site internet et en mairie) 
 
Vol de fleurs au cimetière :  C’est avec une grande désolation que nous apprenons que des fleurs sont dérobées 
sur certaines tombes au cimetière. A priori, les villages voisins subissent des actes similaires. Il ne nous est 
malheureusement pas possible de lutter contre la bêtise qui amène certaines personnes à commettre des actes 
aussi choquants, sans penser au traumatisme subi par les familles victimes. 
Nous serons vigilants malgré tout et adressons ici notre soutien à ces familles. 
 
Horaires de tonte :  Nous vous rappelons qu’un arrêté communal règlemente les horaires de passage des 
tondeuses à gazon et autres engins à moteur. Voici donc un rappel de ces horaires. 
 

les jours ouvrables  
8h30 à 12h00 14h30 à 19h30  
les samedis  
9h00 à 12h00  15h00 à 19h00  
les dimanches et jours fériés  
10h00 à 12h00  16h00 à 18h00  

 

Infos mairie

  

 
Salle Multisports :  On aurait pu l’appeler l’Arlésienne tellement ce chantier fut compliqué à finir 
et à gérer ! La salle est aujourd’hui terminée et réceptionnée. Son utilisation pourra démarrer dès la rentrée de 
septembre. Les présidents des associations sportives utilisatrices (gym, judo, yoga) et les professeurs ont pu la 
visiter lors d’une petite présentation le 16 mai dernier. En plus de découvrir ce nouvel équipement, ce fut l’occasion 
de se mettre au point au niveau des horaires pour les différents cours et de réfléchir à l’aménagement de l’espace 
de rangement commun. Au vu des commentaires, cette nouvelle salle semble ravir ses futurs utilisateurs ! 
 
 

 

Infos travaux
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VOTRE NOUVELLE EQUIPE MUNICIPALE  

 
Emmanuel CHANUT - MAIRE 

 
Valérie GIABANNI -    1

ère
 Adjointe : Etat civil, CCAS, relations associations, affaires locatives 

Marie-Christine BARON - 2
ème

 Adjointe : Finances, affaires scolaires, personnel scolaire, maisons fleuries 

Stéphane VIGNOL - 3
ème

 Adjoint : Communication, informatique, travaux bâtiments, fêtes et cérémonies 

Denis CUMONT -  4
ème

 Adjoint : Travaux voirie et d’investissement, Environnement, urbanisme, conseiller 

communautaire            

10 CONSEILLERS 

 

 
Carine CAGNAT, Claudine THIBAULT, Eric CHAPILLON, Fabrice RAGOBERT, Marie-Hélène MOUTURAT, 

Maryline LUTGEN, Michel TOUSSAINT, Pascal MADELENAT, Richard LECOLLE,  Sylvie PREAU 

CONSTITUTION DES COMMISSIONS 
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�-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

TOMBOLA DU 13 JUILLET 2014         BULLETIN à mettre dans l’urne 
 

UN SEUL BULLETIN PAR FAMILLE DE PERRIGNY 

 

Si le gagnant n’est pas présent au moment du tirage  au sort, le lot sera immédiatement remis en jeu. 

Nom :………………………………………………………………………………………………… 

Prénom :……………………………………………………………………………………………. 

Adresse :……………………………………………………………………………………………. 

 

�-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CONCOURS COMMUNAL DES MAISONS FLEURIES 2014 
 

 
Nom :……………………………………………………………….……... 

Prénom :………………………………………………………….………. 

Adresse :……………………………………….………………………… 

SIGNATURE 
 
 

L’inscription à ce concours vaut acceptation du règlement. 
�-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
CANDIDATURE EMPLOIS SAISONNIERS (du 1 er juillet au 31 août 2014) 

NOM :     PRENOM : 

 
DATE DE NAISSANCE : 
 
ADRESSE :  
Téléphone : 
 
NATURE DES ETUDES POURSUIVIES :   ETABLISSEMENT : 
 
AVEZ-VOUS DEJA TRAVAILLE POUR LA COMMUNE : OUI – NON 
 
PERIODE SOUHAITEE POUR TRAVAILLER :   Juillet   Aout  (entourer votre choix) 

 

 
Vivre Ensemble :  Voyage organisé par l’association en Auvergne du 22 au 26 septembre  2014.  
S’adresser à Catherine CRETIN (06.79.17.19.86) ou à Eliane DE RANGO (03.86.46.87.54) 
 
Souris à la vie :  Après l'AG élective du 7 février, le bureau reste inchangé (Présidente : F.MIGEVANT, Trésorier : 
JUBLOT Alain et Secrétaire : EDERLE Philippe). En 2014 : Ronde de la Pleine Lune, reportée mais qui a eu lieu le 29 
mars, soleil, terrain stable et sec pour 60 randonneurs. Beau succès, bonne soupe à l'oignon, il a failli en manquer !!! 
L'association bénéficiaire du Duathlon 2014  sera « Cerf-Volant », association d'enfants trisomiques à Auxerre. Pour 
ce futur duathlon du 21/09/2014, des parcours différents et un duathlon avenir pour les jeunes.  
Participation d'une équipe de Souris à la Vie à l'Ekkiden auxerrois du 8 juin. Participation au 13 juillet avec un mini 
duathlon. 
 
APEEP :  La kermesse des écoles aura lieu le samedi 28 juin 2014 
 
PAD :  Assemblée générale le mardi 24 juin 2014 (poste de la présidence vacant) 

Les associations 
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